
                    

Communiqué de presse intersyndical du 4 décembre 2020

Vendredi 20 novembre, trois enseignant-e-s du lycée François Mauriac de Bordeaux, syndiqué-e-s à
SUD éducation, ont reçu une lettre de la rectrice indiquant qu'elle engageait contre elles et eux 
une procédure disciplinaire.

Quatre collègues de ce lycée, 9 en tout en Gironde, avaient reçu, au mois de mars, un courrier de 
menace de la rectrice. 9 mois après leur mobilisation contre la réforme Blanquer du Bac, 7 mois 
après ce premier écrit, les menaces sont donc mises à exécution.

Ce qui est reproché à nos collègues ? S'être mobilisé-e-s pour faire barrage à la mise en œuvre de 
la réforme du bac Blanquer. Depuis l'hiver dernier, les cas de répression se multiplient : Cahors, 
Carcassonne, Clermont-Ferrand, Strasbourg, et bien sûr Melle. Encore une fois, l'administration 
cherche à réprimer celles et ceux qui, engagé-e-s dans l'action syndicale, s'opposent à la politique 
ministérielle.

L’intersyndicale aveyronnaise, FSU, CGT Educ’action et SUD éducation, exige l'abandon immédiat 
des procédures contre nos camarades du lycée François Mauriac de Bordeaux.

L’intersyndicale aveyronnaise, FSU, CGT Educ’action et SUD éducation,  exige l'abandon immédiat
de toutes les poursuites contre les personnels mobilisés contre les politiques rétrogrades du 
ministère et du gouvernement. On ne touche pas à nos camarades !


